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PREAMBULE 
 

La Société Les Serres du Buat a un projet de serres maraîchères agricoles sur le territoire communal 
d’Isigny le Buat (Manche – 50). Le portage du projet est assuré par les Serres du Buat, dont le gérant 
est M. Van Den Bosch Rik. 
 

Le projet porté par le Maître d’ouvrage consiste à créer des serres-maraîchères afin de réaliser des 
cultures de tomates. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le projet de serres maraîchères, comprend : 
- environ 15,8 ha de serres maraîchères (de type : serres multi-chapelles), 
- des voies d’accès (pour les usagers et les pompiers), 
- des zones de manœuvre, 
- des aires de stationnement (environ 50 places), 
- une halle de conditionnement et d’expédition (équipé de quais de chargement), 
- une halle d’irrigation (avec les cuves de stockage des eaux d’arrosage), 
- des vestiaires, 
- un réfectoire, 
- des locaux techniques, 
- des ouvrages divers (2 bassins de stockage/recyclage des eaux, 1 bassin de rétention des eaux 

pluviales, réserve-incendie…), 
- des équipements annexes : stockeur d’eau chaude, dispositifs d’arrosage (goutte à goutte), 

réseaux électriques, 
- des plantations de haies, 
- des aménagements paysagers. 

Les caractéristiques du projet sont résumées dans le tableau suivant : 
 
 

 

Caractéristiques du projet 

Désignation Grandeurs/Notes 

Superficie du périmètre du projet 33,3 ha 

Emprise au sol des serres  15,8 ha 

Hauteur au faîtage des serres 8,14 m 
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Le projet bénéficiera de deux types de certification (cf annexe) : 
- la certification GLOBAL GAP, 
- la certification HVE (Haute Valeur Environnementale) niveau 4 (HVE4). 

 

La réalisation de ce projet nécessite une procédure d’autorisation au titre du Code de l’Environnement. 

 
Le projet nécessite un dossier de demande d’autorisation environnementale, qui comprend notamment 
: 

- une étude d’impact, qui constitue un outil permettant d’estimer l’impact du projet sur 
l’environnement (naturel et humain), 

- un dossier Loi sur l’eau, qui constitue un outil permettant d’estimer l’impact du projet sur les 
eaux (superficielles et souterraines). 

 
Dans ce cadre, le dossier de demande d’autorisation administrative a été déposé auprès des services 
de l’Etat le 11 juillet 2025. 
 
Par la suite, la DDTM de la Manche, dans son courrier reçu par la plate-forme GUNV le 26 septembre 
2025, a sollicité un certain nombre de compléments techniques. De ce fait, un addendum a été déposé 
(vi la plate-forme GUNV) le 20 octobre 2025. 
 
Par la suite, la DDTM de la Manche, dans son courrier déposé sur la plate-forme GUNV le 03 mars 
2026, a sollicité un certain nombre de compléments techniques. De ce fait, les réponses 
techniques sont explicitées dans ce présent document (addendum n°2), point par point. 
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❖ PRELEVEMENTS 
 
 

● 1/ Question de la DDTM 50 :  
 

 
 

 
>>> Réponse du maître d’ouvrage :  
 

Le Maître d’ouvrage a bien pris note de l’intégration de la rubrique 1.1.1.0. de la nomenclature, 
relative à la mise en place de deux piézomètres. 

 
Conformément à la demande des services de l’État, les rubriques relatives à la nomenclature issue de 
l’article R 214-1 du code de l’environnement et concernant le projet sont les suivantes : 
 

Rubrique Résumé de l’intitulé de la nomenclature 
Grandeurs 
caractéristiques 

Régime 

1.1.1.0 
Sondage, forage, en vue d'effectuer un 
prélèvement temporaire ou permanent 

dans les eaux souterraines 

Réalisation de 
deux 

piézomètres 
Déclaration 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales, la surface totale du 
projet augmentée de la surface 

correspondant à la partie du bassin 
versant naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant supérieure à 

20 ha 

Superficie du 
bassin versant 

Autorisation 
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● 2/ Question de la DDTM 50 :  

 

 
 

>>> Réponse du maître d’ouvrage :  

 
Ci-après figurent les plans sollicités : 
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Plan de masse relatif aux réseaux  
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Bassin n°1 relatif au recyclage des eaux 
pluviales 
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Bassin n°2 relatif au 
recyclage des eaux pluviales 
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Bassin de rétention des eaux pluviales émanant de la voirie et de l’aire de stationnement 
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3/ Question de la DDTM 50 :  

 

 
 

>>> Réponse du maître d’ouvrage :  

 
Les éléments figurent sur les plans précédents. 
 
Pour information, le rejet du bassin de rétention des eaux pluviales se fera dans une canalisation qui 
rejoint un drain qui alimente une zone humide. En cas de pluie importante, il est prévu, au niveau du 
bassin, une surverse vers cette canalisation, qui sera suffisamment dimensionnée pour collecter les 
eaux d’une pluie comprise entre l'occurrence trentennale et l’occurrence centennale. 
 

 
4/ Question de la DDTM 50 :  

 

 
>>> Réponse du maître d’ouvrage :  

 
Le carnet de suivi des installations des serres du Buat a été modifié, selon les exigences des services 
de l’Etat et est joint à ce présent addendum. 
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❖ HAIES ET DEROGATIONS 

 

5/ Question de la DDTM 50 :  

 

 
 

>>> Réponse du Maître d’ouvrage :  

 

Le Maître d’ouvrage prend bonne note des remarques des services de l’État et confirme qu’il a 
produit un dossier de demande de dérogation relatif aux espèces protégées, qui est fourni, en 
complément de ce présent addendum  

 

 


